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	COMMUNIQUÉ

02 août 2011
AIDE À L’AUTONOMIE :

NOUVELLE INQUIÉTUDE DE L’AD-PA

La synthèse du débat national vient d’être publiée par le Ministère.
Certaines perspectives vont dans le bon sens (baisse du prix payé par les personnes âgées et leurs familles en établissement, émergence de structures intermédiaires, attention portée aux services à domicile).
Sur ces questions c’est sur l’ampleur des mesures que l’AD-PA basera son appréciation.

Néanmoins, l’AD-PA reste très inquiète car le rapport aborde peu la question centrale qui demeure la nécessité d’augmenter le nombre de professionnels intervenant à domicile et en établissement, afin de passer le temps indispensable pour offrir des conditions de vie décentes à nos aînés.

Certes il est indiqué que les acteurs du secteur ont insisté sur ce point ; pour autant le document espère améliorer la qualité par l’évaluation des pratiques et la formation mesures indispensables mais insuffisantes sans les professionnels en nombre nécessaire pour l’accompagnement au quotidien de nos aînés fragilisés.  
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